
Réseau européen de sites naturels 
protégés, créé en 1992 pour freiner  
le déclin de la biodiversité.

Oiseaux
Faucon pèlerin, 

Grand Duc d’Europe,   
Alouette lulu...

Poissons  
et crustacés
Ecrevisses à pieds 

blancs, Chabot,  
Blageon...

Insectes
Agrion de Mercure,  
Cuivré des marais,  

Azuré de la sanguisorbe

›  Protéger les espèces et les milieux naturels tout 
en permettant les activités humaines.

›  Directive “Habitats” (ZSC) : protège les habitats 
naturels et certains animaux et végétaux importants à 
l’échelle européenne

›  Directive “Oiseaux” (ZPS) : protège les oiseaux 
sauvages : rares, en danger ou migrateurs et leurs 
zones de vie.

› Préserver la biodiversité
Protéger les habitats naturels et les espèces menacées 
à l’échelle européenne.

› Concilier les activités humaines et la protection
Permettre les activités économiques (agriculture, 
sylviculture, tourisme…) compatibles avec la 
conservation de la nature.

› Gérer durablement les territoires
Favoriser des pratiques respectueuses de 
l’environnement sur le long terme.

› Impulser les participations locales
Impliquer les acteurs du territoire.(élus, habitants, 
agriculteurs, sylviculteurs, associations... ) dans la 
gestion du site.

› Apporter une approche scientifique et concertée
S’appuyer sur des données écologiques solides et sur 
le dialogue entre parties prenantes.

ESPÈCES  
REMARQUABLES
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GRANDS MOTS D’ORDRE  
DE NATURA 2000



VOUS ÊTES SUR UN SITE NATUREL 
D’AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Restez sur les sentiers balisés

Respectez les clôtures et les troupeaux

Tenez votre chien en laisse (s’il est autorisé)

Pensez à rapporter vos déchets avec vous

Regardez, photographiez ce qui vous entoure  
plutôt que de cueillir !

Pensez qu’il peut y avoir des consignes spécifiques  
sur ce site, visant la préservation du milieu et des espèces !  
 Renseignez-vous.

Pour participer à la gestion durable de cet espace naturel 
remarquable merci de respecter les consignes suivantes :

DES PAYSAGES ET DES ESPÈCES 
DANS UNE NATURE VIVANTE ET PRÉSERVÉE !

Aujourd’hui une quarantaine de sites emblématiques 
Natura 2000 sont directement gérés par la Région.

Plus d’informations :
natura2000@auvergnerhonealpes.fr


